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Droits à la majoration pour enfants en cas de polyaffiliation
Question écrite n° 5835

Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les effets injustes du décret n° 2010-1741 du 30
décembre 2010 relatif à l'attribution des majorations de durée d'assurance pour enfants (MDAE) en cas de
polyaffiliation. Pour les personnes ayant été affiliées à plusieurs régimes de retraite au cours de leur carrière, le
régime compétent pour attribuer les trimestres de majoration est celui auquel elles sont affiliées au moment de
la liquidation de leurs droits. Cette règle entraîne des pertes importantes pour de nombreuses femmes ayant
élevé leurs enfants en étant affiliées au régime général, puis intégrées dans la fonction publique. Celles-ci
peuvent perdre jusqu'à huit trimestres par enfant, sans en être informées à temps, car les régimes de la fonction
publique n'accordent pas de majoration au titre de l'éducation. Cette situation pénalise des femmes souvent déjà
confrontées à des parcours professionnels fragmentés, à des temps partiels ou à des salaires inférieurs. Le
Conseil d'orientation des retraites (COR), dans un avis du 1er février 2024, qualifie cette disposition de « règle la
moins favorable » et souligne qu'elle « engendre une réduction significative du nombre de trimestres de MDAE
attribués ». Il propose de modifier le décret afin que le régime compétent soit celui auquel l'assuré était affilié au
moment de la naissance ou de l'éducation de l'enfant. Cette évolution permettrait de mieux compenser les effets
des enfants sur la carrière des femmes, de réduire les inégalités entre régimes et d'offrir une meilleure lisibilité
aux assurés. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement entend suivre cette recommandation du COR, afin
de mettre fin à une règle injuste et préjudiciable et de garantir à toutes les mères le respect des droits acquis au
titre de l'éducation de leurs enfants, quel que soit leur parcours professionnel.
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